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ATELIER THÉMATIQUE # 3 
NUISANCES 

 
(ĖÔÅÌ ÄÅ ÖÉÌÌÅ Äȭ(ïÂÅÒÔÖÉÌÌÅ-Station 

5, rue Notre-Dame, Hébertville-Station  
Mercredi 9 novembre 2016 à 19h 

 

Nombre de participants : 17 participants(es) 
 

 1. Mot de bienvenue  
Monsieur Camil Laforge souhaite la bienvenue à toutes et à tous.  
 
-ÏÎÓÉÅÕÒ #ÁÍÉÌ ,ÁÆÏÒÇÅȟ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ÅÔ ÃÏÁÃÈ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÁÇÉÒÁ ÃÏÍÍÅ 
animateur de la soirée. Celui-ci est accompagné de monsieur Luc Chiasson, agent de 
développement au Conseil régÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
durable (CREDD) du SaguenayɀLac-Saint-Jean, qui agira comme secrétaire. 
 
 

2. Présentation du mandat 
¶ !ÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 
ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ,%4Ƞ 

¶ Soutenir leÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÅÔ ÌÁ 2-2 ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎȟ de 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÍÉÔÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÏÓÅÎÔ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ impacts; 

¶ 2ïÄÉÇÅÒȟ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÒïÔÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÒÅÎÄÕÓ ÄÅÓ ÓÏÉÒïÅs 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȠ 

¶ Rédiger un rapport de consultation en vue du dépôt au conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2-2ȟ ÓÕÒ son site WEB et sa page Facebook. 

 
 

3. Présentation des objectifs de la démarche de consultation : volet 
« atelier » 
$ÁÎÓ ÌÁ ÆÏÕÌïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÉÇÎïÅ pour la réception des déchets de 
3ÁÇÕÅÎÁÙ ÁÕ ,%4 Äȭ(ïÂÅÒÔÖÉÌÌÅȤ3ÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 2-2 ÏÎÔ ÒÅëÕ ÌÅ 
ÍÁÎÄÁÔ ÄÅ ÍÏÎÔÅÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÍÉÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ 
ÃÏÎÃÒïÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅȢ 
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Dans cette perspective et dans le but ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ Û ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÌÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ 
ÃÉÔÏÙÅÎÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÇïÎïÒÁÌȟ ÌÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅ but de : 

Ɇ Identifier les préoccupations et les contraintes perçues par les 
participants; 
Ɇ Formuler des pistes d'amélioration et des hypothèses de bonification 
du projet; 
Ɇ Prendre en note les questions auxquelles les études cherchent à 
répondre; 
Ɇ Informer les citoyens des suivis qui seront apportés. 

 
-ÏÎÓÉÅÕÒ #ÁÍÉÌ ,ÁÆÏÒÇÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ satisfait des éléments ressortis 
lors du dernier atelier. Pour ce troisième atelier, il veut travailler sur les différentes 
nuisances et sur les manières de les diminuer dans une perspective dȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÕ ÌÉÅÕ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ (LET). ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÎȭÅÓÔ pas de reprendre une 3e fois 
ÌÅ ÄïÂÁÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ, car cet avis a été bien 
documenté lors des deux ateliers précédents. 
 
Un citoyen parle ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ pour évÉÔÅÒ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ,%4Ȣ -ÏÎÓÉÅÕÒ 
Camil Laforge indique que son rapport traitera de toutes les recommandations faites 
ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓȢ )Ì ÉÎÓÉÓÔÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÂÉÅÎ cerner ÌȭÁÖÉÓ ÄÅÓ 
participants sur ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓȢ  

 
 

ΦȢ 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ Ⱥ nuisance » 
 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÄïÍÙÓÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌles ÄȭÕÎ 
LET et de connaître les préoccupations citoyennes à cet égard. 
 
Monsieur Camil Laforge présente les trois sujets retenus : 
-Odeurs; 
-Bruit; 
-Faune aviaire. 
 
Il demande ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÕÊÅÔÓȢ 
 
Un citoyen mentionne unÅ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ chemin lors du dynamitage. 
Une pancarte interdit la circulation dans ce secteur. 
  
Un représentant de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean indique que la 
ÐÁÎÃÁÒÔÅ ÖÉÓÁÉÔ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÉÅÕ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ɉLET) et non 
ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȢ 3ÕÉÖÁÎÔ ÌÅ ÃÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÕ ÃÉÔÏÙÅÎȟ ÌÁ 2-2 ÓȭÁÓÓÕÒÅÒÁ 
que les informations sur la pancarte soient plus précises.    
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5. Règles du jeu 
Les règles du jeu proposé sont les suivantes : 

¶ Respect mutuel (expression et écoute pour tous); 

¶ 2ÉÇÕÅÕÒ ɉÃÌÁÒÔïȟ ÓÉÍÐÌÉÃÉÔï ÅÔ ÔÅÍÐÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎɊȠ 

¶ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÐÏÓÅÒ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎȠ 

¶ Fin de la soirée vers 21h.  
 

 

 

6. Présentation de la RMR 
6.1  Odeurs 
 
Monsieur Jonathan Ste-Croix, directeur des opérations, infrastructures et 
équipements, présente la section sur les odeurs. 
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1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Où avez-vous puisé vos données au niveau du vent et sur 
quel nombre ÄȭÁÎÎïÅÓȩ 
 
Monsieur Jonathan Ste-#ÒÏÉØ ÅØÐÌÉÑÕÅ ÑÕȭÉÌ Óȭagit de données météorologiques qui 
sont fournies par une entreprise de la région. Il ne connaît pÁÓ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÎÎïÅÓ 
des données. Il est à noter que lÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÍïÔïÏ ÎȭÅÓÔ ÐÁÒ ÓÉÔÕïÅ sur le site. Enfin, il 
indique que la topographie du site est prise en compte dans les études.  
 
-ÏÎÓÉÅÕÒ #ÁÍÉÌ ,ÁÆÏÒÇÅ ÓȭÉÎterroge sur le graphique montant les biogaz. Il en 
comprend que les émissions de biogaz seront faibles au début, il questionne pour 
savoir si, avec la progression des émissions dans le temps, ils seront capturés comme 
Û ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÃÅÎÓÉÏÎȢ Le représentant de la RMR confirme que des travaux 
sont prévus dans ce sens. 
 
Monsieur Ste-Croix confirme que oui.  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ citoyen : Avez-vous évalué les émissions des gaz à effet de serre? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix confirme que oui. De plus, la RMR doit produire des 
rapports sur les émissions émises auprès des différents gouvernements. Il est aussi 
précisé que brûler le biogaz peut ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ des crédits carbones.  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Le biogaz est-il toxique? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix indique que le biogaz provoque une senteur, mais celui-
ÃÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÏÃÉÆ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ  0ÏÕÒ ÌÅÓ ÂÉÏÇÁÚȟ ÌÅÓ paramètres chimiques sont 
suivisȟ ÍÁÉÓ ÐÁÓ ÌÅÓ ÏÄÅÕÒÓȢ )Ì ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÅÓ ÏÄÅÕÒÓȢ  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Le graphique tient-il compte du retrait des matières 
organiques? 
Monsieur Jonathan Ste-#ÒÏÉØ ÃÒÏÉÔ ÑÕÅ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ.  
 
QueÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : ,Å ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÅÌÌÕÌÅ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ Ìes 
odeurs. Combien de temps faut-il pour remplir une cellule? 
Monsieur Jonathan Ste-#ÒÏÉØ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ Û prévoir puisque chaque 
cellule est différente.   
 
Question ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : La personne mentionne que les odeurs sont perceptibles à 
proximité des cellules puisque celles-ci ne sont pas encore recouvertes. Les odeurs 
proviennent-elles plus des fonds de déchets?  
Monsieur Jonathan Ste-#ÒÏÉØ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ ÖÁ ÔÏÕÊÏÕÒÓ y avoir trois cellules ouvertes 
et les autres seront recouvertes. Ces dernières sont étanches à 95 %, mais un 5 % 
peuvent rejeter des odeurs.  
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1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Des matériaux toxiques peuvent-ils provoquer des 
ïÍÁÎÁÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅȩ 
Monsieur Jonathan Ste-Croix dit que ce type de matières émet un certain nombre de 
ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓȢ ,Á 2-2 Á ÄĮ ÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ du respect 
des normes ÄȭïÍÁÎÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ.  
 
,Å ÃÉÔÏÙÅÎ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÐÅÒëÏÉÔ ÐÁÓ ÄȭÏÄÅÕÒ ÄÅ son chalÅÔȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓȭÉÎÑÕÉïterait 
si le site ÄÅÖÁÉÔ ÓȭÁÇÒÁÎÄÉÒ à moins de 100 mètres de sa propriété.  
 
Monsieur Ste-Croix revient sur la visite publique du LET. Durant cet événement, il y 
avait ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÏÄÅÕÒ ÐÒÏÖÏÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÒÁÎÃÈïe dans 
une cellule aÆÉÎ ÄȭÙ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÌÅÓ ÃÈÅÍÉÎïÅÓ ÄÅ ÃÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÏÇÁÚ. La propriété de la 
2-2 ÅÓÔ ÖÁÓÔÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄȭÁÃÃÏÍÍÏÄÅÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȢ  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Avez-vous des distances précises à respecter? 
Monsieur $ÅÎÉÓ "ÅÒÎÉÅÒȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 3ÁÇÕÅÎÁÙȟ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÄÅÓ 
normes à respecter. 
 
Le citoyen estime que la distance est importante, car iÌ Ù Á ÐÌÕÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ Äȭodeurs à 
ΧΡ ÍîÔÒÅÓ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ΣΡΡ ÍîÔÒÅÓȢ 
 
Monsieur Guy Ouellet, directeur général dÅ ÌÁ 2-2ȟ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÐÐÒÏÃÈÅÒ Û 
50 mètres des résidences si la RMR respecte tous les paramètres.  
 
Un citoyen demande que la RMR respecte une zone tampon de 1 km alentour du LET 
et compense les personnes qui se situent dans cette zone de 1 km. Il précise que 
ÃȭïÔÁÉÔ ÕÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2-2 ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÄÕ "!0% ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÕ 
LET.  
 
Monsieur Guy Ouellet, directeur général de la RMR, rappelle que la RMR avait promis 
de former un comité pour évaluer les propriétés. Il suggère que le comité de 
vigilance traite de la question et fasse une recommandation au conseil 
ÄȭÁÄÍÉnistration de la RMR. Ce comité doit veiller à ce que la RMR respecte les 
engagements pris lors de la construction du LET. 
 
Le citoyen affirme essentiel que les propriétés ne perdent pas de valeur. La RMR 
devrait compenser la perte de valeur.  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Combien de sites ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ sont-ils à proximité des 
résidences? 
Monsieur Guy Ouellet répond trente-quatre (34) sites.  
 
Monsieur Camil Laforge explique que le comité de vigilance serait le mieux placé 
pour faire des recommandations sur les engagements de la RMR.  
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5Î ÃÉÔÏÙÅÎ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÓÅ ÓÅÎt  pas représentée par ce comité. Il est 
ÍÅÎÔÉÏÎÎï ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄȭÏbtenir des informations (procès-verbaux) sur le site de 
ÌÁ 2-2Ȣ ,Á 2-2 ÓȭÁÓÓÕÒÅÒÁ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÐÌÕÓ Òapidement sur le site Internet ces 
informations.   
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Plus nous allons enfouir, plus nous allons produire du gaz. 
Pensez-ÖÏÕÓ ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÌÅ ÂÉÏÇÁÚ ÃÏÍÍÅ Û Ìȭ!ÓÃÅÎÓÉÏÎȩ 
Monsieur Guy Ouellet mentionne que la RMR est ouverte à analyser tout partenariat 
possible comme avec Gaz MïÔÒÏȢ )Ì ÄÏÎÎÅ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÃÕpération du biogaz au 
ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÃÅÎÓÉÏÎȢ 
 
 
6.2 Bruit 
Monsieur Jonathan Ste-Croix, directeur des opérations, infrastructures et 
équipements, présente la section sur le bruit. 
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1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Les critères à respecter sont-ils calculés différemment  pour 
un milieu rural ou urbain? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix indique que la RMR doit suivre impérativement ces 
critères. Le ministère du Développement durable, Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) demande de ne pas dépasser un certain seuil, 
soit 55 dBA. 
 
#ÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Les statistiques ne disent pas beaucoup de choses. Le 
dynamitage et le bruit de construction de la dernière cellule a fait fuir le faune et a 
nui à la chasse au petit et gros gibier. ,Å ÄÙÎÁÍÉÔÁÇÅ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅȢ  
 
5Î ÁÕÔÒÅ ÃÉÔÏÙÅÎ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕÅ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÅÓÔ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ ÃÈÁÌÅÔ situé au 
lac Bellevue et il est plus intense ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÌÌÕÌÅȢ  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Avez-vous fait des études ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ Äes bruits 
ïÍÉÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÌÌÕÌÅȩ 
Monsieur Jonathan Ste-Croix indique que les études sont actuellement en cours.  
 
#ÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Il est demandé de compenser les propriétaires 
importunés par le bruit dû aux activités du LET. On fait référence à un article du 
journal Le lac St-Jean portant le titre « Hébertville-Station et Saint-Bruno passent à 
la cai$$e! » 
 
6ÏÉÃÉ ÕÎ ÅØÔÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ :  
 

« Ainsi, à compter de 2017, St-Bruno, à raison de 1,25 $ la tonne enfouie 
pourrait toucher 193 750$ alors qu'Hébertville-Station, à raison de 1,50 $ la 
tonne enfouie, empocherait quant à elle 232 500 $. 
 
Depuis l'ouverture du LET d'Hébertville-Station, à raison de quelque 55 000 
tonnes en provenance des trois MRC du Lac-Saint-Jean (tonnage officiel de 
2014), ces compensations ont été de quelque 68 750 $ pour St-Bruno et de 
82 500 $ pour Hébertville-Station. 
 
Ces redevances sont indexées et pour la durée de vie utile du site. 
 
Sur la page Internet du Bureau des audiences publiques en environnement, 
dans la liste des documents déposés par le promoteur et les personnes 
ressources, on y retrouve notamment les protocoles d'entente entre la 
Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean concernant les redevances 
pour le LET à verser à St-Bruno et Hébertville-Station ».1 

                                                           
1 Article de France Paradis : http://www.lelacstjean.com/actualites/2015/12/2/hebertville-station-et-st-
bruno-passent-4362614.html  

http://www.lelacstjean.com/actualites/2015/12/2/hebertville-station-et-st-bruno-passent-4362614.html
http://www.lelacstjean.com/actualites/2015/12/2/hebertville-station-et-st-bruno-passent-4362614.html
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1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Le transport des matières provoque beaucoup de bruits. 
Allons-nous regarder ce problème? 
Monsieur Camil Laforge indique que le bruit du transport sera intégré dans le 
prochain atelier. Monsieur Jonathan Ste-Croix mÅÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÅÕ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÓÏÎÏÍîÔÒÅ ÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ΣΨΫ ÐÏÕÒ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ,%4Ȣ 
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ ȡ 0ÏÕÒÑÕÏÉ ÌÅ ÍÁÉÒÅ Äȭ(ïÂÅÒÔÖÉÌÌÅ-3ÔÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ-il pas présent? 
Monsieur #ÁÍÉÌ ,ÁÆÏÒÇÅ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÖÉÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÅÎÖÏÙïÅ à toutes les 
ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎȢ 
 
Monsieur Jonathan Ste-Croix présente la dernière acétate.  
 

 
 
 
Il mentionne que sur vingt-cinq (25) camions, il y a deux (2) camions ayant un 
système de recul.  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÃÏÕÐÅ-son a-t-elle été envisagée? 
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Monsieur Jonathan Ste-Croix que la RMR a envisagé cette idée pour la zone de 
ÃÏÎÃÁÓÓÁÇÅȟ ÍÁÉÓ ÌȭÉÄïÅ a été abandonnée à cause de la hauteur du terrain 
ÑÕȭÁÔÔÅÉÎÄÒÏÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ.  
 
Pour le bruit, il y a eu des mesures qui ont été effectuées à proximité de la résidence 
la plus près du LET.  
 
Un citoyen meÎÔÉÏÎÎÅ ÑÕÅ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅ Ìȭécho, ce qui amplifie le son. 
 
Question ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Combien de temps va durer le dynamitage au LET? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix mentionne que la RMR fait des travaux de dynamitage 
au deux (2) ans dans le cadre du projet actuel (sans la venue des déchets du 
Saguenay). 
 
Questions ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Avons-nous des informations sur les impacts du bruit sur 
certaines espèces (exemple : oiseau siffleur, etc.)? Y a-t-il des mesures périodiques 
ÐÒÉÓÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÂÒÕÉÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ,%4ȩ ,Á ÐÙÒÏÔÅÃÈÎÉÅ Á-t-elle 
un impact sur la faune? 
Monsieur Camil Laforge indique que nous pouvons ressortir deux éléments des 
commentaires des gens. La RMR encourage à trouver des mesures afin de réduire les 
impacts du bruit produit par les activités du LET, particulièrement lors des travaux 
ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÅÌÌÕÌÅÓ et il est demandé de compenser les personnes 
subissant la situation.  
 
Questions ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Combien de temps peut durer ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
cellule? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix mentionÎÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
cellule viennent ÄÅ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÅÒ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭils avaient débuté en septembre 2016. Il croit 
que le dynamitage, le drillage et le concassage sont les activités les plus bruyantes.  
 
Il est proposé par certains participants de cibler une période de temps plus propice 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÌÌÕÌÅȢ ,Á ÐïÒÉÏÄÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎïe par M. Ste-Croix touchait 
la période de la chasse.  
 
1ÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ : Avez-vous une étude psychosociale sur les impacts du bruit 
sur les voisins immédiats du site? 
Monsieur Jonathan Ste-Croix indique que lors des audiences du BAPE sur le projet de 
construction du LET à Hébertville-Station, il y a eu des questions de Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 
de la santé publique. La RMR a donc répondu aux questions lors du BAPE.  
  
Un participant propose de prendre exemple de ÌȭïÔÕÄÅ psychosociale effectuée par 
Rio Tinto au niveau dÅ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓement du site du lac de bauxite. 
 
 5Î ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ ÌÉÔ ÌÅ ÃÏÕÒÒÉÅÌ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ absent à la rencontre. Voici le contenu :  
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« *Å ÖÅÕØ ÍȭÅØÃÕÓÅÒȟ ÍÁÉÓ ÊÅ ÓÕÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÍÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ Û ÌÁ 
séance de ce soir. Je vous fais parvenir les demandes relatives qui ont été 
déposées au BAPE, le 23 mai 2013, par les propriétaires du lac Bellevue et des 
lots avoisinants. 
 
Dans les exigences, on peut lire en tête de liste : créer une zone tampon 
entre les lots 16 à 24 inclusivement.  
 
Exigences : 
1. Aucune coupe forestière 
2. Aucun jardinage 
3. Aucune coupe sélective 

 
M. Louis-'ÉÌÌÅÓ &ÒÁÎÃÏÅÕÒȟ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅȟ 
ÓȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÔÏÕÒÎïÅ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ -2# ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ 
zone tampon de 1 kilomètre approximativement entre les lots 14 à 24 
inclusivement et nous ÃÏÎÆÉÒÍÅ ÌȭïÖÅÎÔÕÅÌ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ 
territoire ».   

 
 
6.3 Faune aviaire 
Monsieur Maxime Allard, agent de recherche chez Services Environnementaux 
Faucon, fait sa présentation sur la faune aviaire.  
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